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Le contexte

Politique qu ébécoise de gestion des matières 
résiduelles et Plan d ’action 2010-2015

DES OBJECTIFS :
• Recycler 70% des matières recyclables 
• Traiter 60% de la matière organique putrescible

DES STRATÉGIES / ACTIONS : 
• Bannir l’enfouissement de la matière organique – PAPIER 

2013 / MATIÈRES ORGANIQUES 2020

• Améliorer la performance des ICI : $ à la mise en place 
de programmes - LA TABLE POUR LA RÉCUPÉRATION HORS FOYER / 
RECYC-QUÉBEC



Mission
Initier, développer et mettre en oeuvre un 
programme à grande échelle de collecte 
sélective pour la récupération hors foyer des 
matières recyclables

Moyens
2007 à 2011 : Un fonds de 8 000 000 $

2012 à 2017 : 12 000 000$ supplémentaires au fonds

Des partenariats avec les intervenants de tous les 
secteurs concernés (entrepreneurs, associations, etc.)

La mise en place de systèmes durables privilégiant 
l’approche inclusive de la COLLECTE SÉLECTIVE et 
permettant de récupérer TOUTES les matières 
recyclables en même temps sur le même circuit

La Table pour la récup ération hors foyer



Membres fondateurs de la Table



Février 2008
Mise en oeuvre du programme de financement
Le site Internet sert de plate-forme d’échange avec la clientèle



2 secteurs vis és / 1 programme / 
3 volets

Aires publiques municipales

Volet I
Financement des équipements de récupération

Restaurants, bars et hôtels

Volet II
Financement d’équipement (bacs roulants ou 
conteneurs) jusqu’à un maximum de 300$ pour 
l’intégration au circuit de collecte sélective 
municipale

Volet III 

Versement d’un montant forfetaire de 1 000$ pour 
la signature d’un contrat de trois ans avec un 
entrepreneur privé



Résultats en novembre 2011
Aires publiques municipales

Volet I
- 160 projets déposés par les MRC, villes, arrondissements et sociétés  
paramunicipales – environ 7 750 équipements installés

- Près de 3 000 000$ de financement

Volets restaurants, bars et hôtels

Volet II
- 2600 restaurants bars et hôtels du Québec ajoutés (ou optimisés) au circuit de 
collecte sélective municipal + assistance d’éco-conseillers d’organismes du milieu

Volet III
- 400 restaurants, bars et hôtels du Québec ayant signé un contrant d’un minimum 
de trois ans pour la récupération de toutes leurs matières recyclables

3000 restaurants, bars et hôtels –1 300 000 $



Financement dans les restaurants, 
bars et hôtels

Conditions
Récupération de toutes les matières 
recyclables

Établissement ne participe pas ou peu

Circuit municipal
Remboursement : jusqu’à 4 
bacs roulants (max 75$ / bac) 
ou conteneur jusqu’à 300$

+ assistance éco-conseiller

Circuit privé
Montant forfétaire de 1 000$ 
(200$ à l’entrepreneur / 

800$ au gestionnaire de 
l’établissement

Modalités 
de l’aide 
financière



Exemples d’application

MRC du Rocher-Perc é
• 25 650 $
• 392 bacs de 360 litres
• 161 restaurants, bars et hôtels



Centre 
commercial Laval

•21 établissements
admissibles
•1 contrat global 
pour le centre

21 000 $



Entente avec un 
organisme qui sollicite
et assiste les 
établissement

Arrondissement Ville-
Marie + 3 éco-quartiers

• Lettre circulaire
• Affiches personnalisées
• Feuilles de route détaillées
• Lettre engagement parties



Fiches des matières acceptées



Sur le site 
Internet

Liste par 
nom et 
par ville

Diffusion de la liste des participants

Reconnaissance



Publication de 
la liste des 
restaurants, 
bars et hôtels 
dans les 
hebdos 
régionaux de 
toutes les 
régions du 
Québec ayant 
au moins un 
établissement 
participant



Logo de participation





L’évaluation des besoins

• Quelles sont les matières à disposer? En 
quelles quantités?

• Quels sont les services actuels? À quels coûts?
• Quel est l’espace disponible?

• Y a-t-il des contraintes particulières?
• Y a-t-il déjà eu des tentatives de programme de 

récupération?

Responsabilités des gestionnaires



Choisir un service

• Circuit municipal ou privé ?
– Réglementation municipale
– Réponse aux besoins (quantités, fréquence, type 

d’équipement, etc.)
– En mode séparé ou pêle-mêle
– Fréquence variable (saisonnalité)
– Conditionnement des matières



Conditions de r éussite

• Engagement sans détour de la direction
• Responsable identifié (porteur de ballon)

• Information aux employés / clientèle
• Communications avec l’entrepreneur
• Suivi et diffusion des résultats

• Système de reconnaissance



MERCI À TOUS

DES QUESTIONS?

www.tablehorsfoyer.ca


